
TOMBOUCTOU ET SA CIVILISATION 

 

I- Généralité : 

 

Léon l’Africain, à la fin du XXe siècle écrit : « Il y a à Tombouctou un grand nombre de juges, de 

docteurs et de religieux qui sont tous nommés par le roi. Celui-ci couvre d’honneurs les hommes de 

savoir. De nombreux livres manuscrits, importés de Barbarie (Afrique du Nord), sont mis en vente et 

le commerce du livre rapporte plus que tout autre ». 

Un juriste originaire du Hedjaz, en Arabie, Sadi déclare : Il se fixa à Tombouctou et trouva cette ville 

remplie d’une foule de jurisconsultes soudanais. Aussitôt il s’aperçut que ceux-ci en savaient plus 

que lui en matière de droit ; il partit pour Fez, s’y adonna à l’étude de droit, puis il revint se fixer de 

nouveau à Tombouctou ». 


